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L'AUTOCHTONIE DANS LES AIRES

'" '"MARINES PROTEGEES.

TERRAIN DE CONFLIT EN MAURITANIE ET AU SÉNÉGAL

EN 1992, LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE A GARANTI

LES DROITS DES POPULATIONS AUTOCHTONES SUR LA NATURE. DANS

LES AIRES MARINES PROTÉGÉES (AMP) OUEST-AFRICAINES, L'APPROCHE

CONSERVATOIRE TEND À ENCOURAGER DES FORMES AUTOCHTONES DE

RÉGULATION DE L'ACCÈS AUX TERRITOIRES ET AUX RESSOURCES.

SI L'AUTOCHTONIE S'EST IMPOSÉE COMME UN RÉFÉRENT GLOBAL, ELLE

N'EN SOULÈVE PAS MOINS UN CERTAIN NOMBRE D'AMBIGuïTÉS QUE

RÉVÈLENT ICI LES EXEMPLES DE DEUX AMP EN MAURITANIE ET

AU SÉNÉGAL. L'AUTOCHTONIE SERAIT-ELLE DAVANTAGE UN PRODUIT

DU CAPITALISME GLOBAL CONTEMPORAIN QU'UNE RÉSISTANCE À LA

MODERNITÉ MARCHANDE?

En Afrique, la colonisation s'est souvent

accompagnée de l'exclusion des populations

des espaces au plus fort potentiel de biodi
versité. Le modèle des parcs nationaux s'est

disséminé sur le continent, entérinant une

gestion centraliséede la nature par l'État colo

nial, puis postcolonial. L'État a légitimé la

dépossession des populations de leurs droits

d'accès et d'usage sur les territoires en insis

tant sur l'altération de la nature causée par les

activités anthropiques, tout en occultant les

conditions d'exploitation et de «valorisation»

de la nature, notamment le mercantilisme qui

guidaient l'économie des États en formation.

L'accélération de la marchandisation et de la

globalisation de l'exploitation de la nature a

bouleversé les modes de gestion de la biodi

versité. L'acuité des problèmes environne

mentaux, dont a pris acte le «sommet de la

Terre» de Rio en 1992,a posé la question de

l'encadrement du marché global des res

sources naturelles, marché où les entreprises
transnationales tiennent un rôle majeur. Le

renforcement du rôle régulateur des États sur

ce marché s'est imposé, mais les collusions

fréquentes entre États et groupes marchands

ont aussi conduit les participants à mettre

l'accentsur l'implicationdes populations dans

la gestion des ressources naturelles 1.

Ainsi, la Convention sur la diversité bio

logique (CDB), signée lors du sommet de Rio,

a imposé la prise en compte de l'humain dans

la gestion de la biodiversité en consacrant

l'idée d'un transfert des droits sur la nature

aux «populations locales », Si la convention

reconnait aux Étatsune souverainetéen matière

de gestion environnementale, l'alinéa Jde

l'article 8 garantit les droits des populations
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autochtones sur la nature. L'opérationnalisa

tion de cet article a suscité des débats 2, mais

il a permis d'affirmer le principe de la conser

vation des savoirs naturalistes au moyen de

démarches patrimoniales, et de freiner les

appétits marchands pour les ressources natu

relles. En outre, la CDB, en son article 10,

marque la préoccupation des acteurs inter

nationaux pour les savoir-faire qui incarnent

des modes de vie traditionnels, considérés

comme «durables», et appelle à leur préserva

tion et à leur patrimonialisation 3. Détentrices

de savoir-faire, les communautés autochtones

sont instituées acteurs de la gouvernance envi

ronnementale, et des droits leur sont reconnus

sur les espaces protégés 4 ; leur savoirs natu

ralistes et leurs usages et formes de régulation

sont ainsi consacrées. Malgré le flou connu

qui caractérise les notions d'autochtone, de

tradition et de local,l'« ancestralité» s'impose

dans les textes internationaux comme un

critère de gestion durable 5: l'antériorité

d'installation serait une garantie d'intimité

des relations à la terre et de durabilité des

techniques de gestion des ressources; c'est

ellequi fonderait lesdroits d'exploitation d'un

territoire, définis en droit international et

consacrés dans les textes des Nations unies ou

du Bureau international du travail relatifsaux

peuples autochtones 6.

C'est à la fin des années 1990,avec l'affir

mation de la dimension conservatoire de la

gestion environnementale au détriment de sa

dimension protectionniste, que la diversité

culturelle et l'entretien de la diversité biolo

gique se sont combinés 7. Les organisations

non gouvernementales transnationales jouent

un rôle important dans la promotion des régu

lations «autochtones» de la nature, et elles

s'appuient sur des groupes autochtones pour

faire prévaloir leur agenda aux dépens des

États et des groupes marchands 8.

Cette mode de la gestion autochtone s'est

propagée en Afrique dans un contexte marqué

par une fragilisation de la gouvernanceétatique

et par des processus de démocratisation et de

restauration autoritaire propices au surinves

tissementpolitiquedes questions autochtones9.

Au cours de cette période, la fascination pour

le concept de « société civile » dans le champ

du développement 10, qui a justifié le contour

nement du gouvernement des États jugé

inefficace, a encouragé la « traditionalisation

de la gouvernance Il », Ce discours et ces arts

de faire du développement ont sans doute

négligé les manipulations politiques des

cadres d'intervention choisis, mais ils n'en

ont pas moins stimulé des logiques locales

hégémoniques. La démarche patrimoniale

qui guide les interventions au niveau des aires

protégées s'appuie essentiellement sur la

valorisation des identités des populations

résidentes, qui est sélective - la dimension

politique du classement des savoirs indigènes

est souvent occultée 12 -, et qui suscite des

revendications autochtones parfois ambiguës.

LesAires marines protégées (AMP)qui se

sont développées dans la foulée du sommet

sur le développement durable de Johannes

burg en 2002 et du congrès des parcs de

Durban en 200313, ont, comme d'autres, été

construites sur ce modèle, en assimilant les

pratiques de conservation à des pratiques

culturelles immuables; l'identité des popu

lations et leur histoire sont censées valoriser

les espaces à protéger dans le but de préserver

la biodiversité. Notons toutefois que les AMP

n'ont fait que porter à son terme la logique

communautariste depuis longtemps déjà

appliquée à la gestion de nombreuses zones
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de pêche 14. Enfin, l'influence du paradigme

des Common Pool Ressources (CPR) dans les

années 1990 a placé au premier plan les régu

lations « autonomes» de l'État et du marché

dans l'accès aux ressources environnemen

tales 15. Les acteurs de la biodiversité qui par

courent les aires protégées ouest-africaines

puisent dans ces discours des arguments pour

justifier leur action, en effectuant des rac

courcis entre gestion commune et gestion

autochtone.

L'approche retenue dans le cadre des AMP

a ainsi entraîné un renforcement des pouvoirs

considérés comme autochtones. Si l'autoch

tonie s'est imposée comme un référent global,

elle n'en soulève pas moins un certain nombre

d'ambiguïtés au niveau local sur le banc d'Ar

guin (Mauritanie) comme dans le delta du

Saloum (Sénégal) étudiés ici 16. L'insistance

sur l'autochtonie ne rompt pas avec la dépo

litisation qui caractérise les interventions de

développement 17 ; elle se traduit par la pro

motion de modes de gouvernance exacerbant

les compétitions et les exclusions dans l'accès

aux ressources. Le critère de l'antériorité sur

le territoire est en effet inapplicable dans des

espaces depuis longtemps extravertis et il est

pratiquement en contradiction avec les prin

cipes d'une justice distributive, inhérents au

domaine environnemental. Cette contradic

tion n'est-elle qu'un hasard de l'histoire de

ces zones? Les revendications autochtones

contemporaines ne reflètent-elles pas plutôt

des rapports de force plus larges, liés aux

conditions d'accès aux droits d'exploitation,

dans un contexte de décharge de l'État 18?

La globalisation de l'environnement favorise

des dynamiques locales qui semblent corres

pondent davantage à des enclosures (appropria

tions privatives) 19 qu'à une gestion durable de

lanature.Les démarches autochtonistesseraient

elles plus une opportunité pour exclure cer

tains groupes de l'accès aux espaces et aux

ressources qu'un moyen efficace de conser

vation de la nature?

À LA CROISÉE DES INFLUENCES

Malgré les efforts de « muséification » des

cultures matérielles et des connaissances liées

à l'utilisation de la nature, les phases de peu

plement et l'histoire des savoirs locaux des

aires marines protégées restaient mal connues

lors de leur création le long du littoral africain.

Les dynamiques de peuplement déterminent

pourtant les modes d'exploitation des res

sources naturelles, et il faut connaître l'his

toire des sociétés et des territoires concernés

pour identifier les recompositions identitaires

et spatiales liées aux AMP. En partant des

processus migratoires et des luttes de pou

voir aux périodes anciennes, on peut décrire

les dynamiques qui remettent en question

l'assimilation des aires marines protégées à

des territoires autochtones. Si la délimitation

de territoires en fonction de la primauté d'oc

cupation peut sembler simple dans le cas des

populations amérindiennes en Amérique du

Sud, il en va différemment en Afrique, où les

territoires ont connu des vagues migratoires

successives et des processus d'assimilation

entre communautés de différentes origines 20.

Le Parc national du banc d'Arguin
(PNBA) : la diversité des relations
tributaires

La confluence de groupes berbères, arabes

et « noirs» vers le banc d'Arguin a façonné

l'identité des habitants d'aujourd'hui, les

Imraguen, qui sont une composante de la

société maure, l'une de ses strates, marquée



par des liens de sujétion avec divers groupes
tribaux 21.

Les Imraguen, progressivement spéciali

sés dans la pêche, sont en fait d'anciens

groupes serviles (hrâtîn, artisan/ tributaire)

ou tributaires des tribus nomades situées aux

confins du banc d'Arguin. Ils se sont séden

tarisés dans les années 1960.Auparavant, ils

ont longtemps été dépendants des tribus

régnant à la périphérie de leur zone d'exploi

tation halieutique, qui détenaient les droits

d'exploitation sur les puits, les terres de

culture et les zones de pêche. Ce sont les

conditions environnementales et climatiques,

le manque d'eau douce et leur sujétion à leurs

protecteurs pendant la tumultueuse période
de la traite 22 qui expliquent la faible fixation

et le nomadisme des populations du banc

d'Arguin. Les pêcheurs imraguen payaient

des redevancesen nature aux suzerainstribaux.
Le poids de ces tributs, associé à l'insécurité

et à la rareté des ressources hydriques, limi

tait la croissancedémographique dans la zone.
Au cours du XVIIe siècle, la portion de côte

correspondant à l'actuel PNBAa été soumise

à l'influence de groupes guerriers trarza, en

compétition avec lesAwlâd Dlaym, auxquels

les Gur', toujours présents dans l'espace qui

nous intéresse, sont liés. Les tribus « mara

boutiques » des Ahl Bârikalla et des Ahl

Buhubbayni, subissant elles-mêmes l'hégé

monie des Trarza, nomadisaient également

dans la région et y disposaient sans doute

déjàde prérogatives foncières 23.Au XIXe siècle,

quelques famillesdes Awlâd Busba' commen

cèrent à s'établir dans la presqu'île d'Iwik et

sur l'îlede Tidraqui lui faitface. À cetteépoque,

les modes d'exploitation des ressources

dépendaient d'un enchevêtrement de diffé

rents droits d'usages qui se traduisaient par

le versement de tributs aux groupes régnant

sur le banc d'Arguin 24.

La colonisation de la Sénégambie a boule

versé ces rapports hiérarchiques. Sur l'en

semble du territoire, les troupes françaises

ont mis longtemps à venir à bout d'une vive

résistance. Puis le système colonial s'est

employé à organiser le rachat des tributs

payés par les dépendants: l'administration a

décrété et supervisé le paiement par les

Imraguen d'une compensation financière

globale à leurs anciens maîtres, censée rendre

caduc leur pouvoir 25. Bien que l'opération

n'ait concernéqu'un faiblenombre de groupes,

ellea permis de légitimerun nouveau pouvoir

de régulation dans l'accès aux ressources, qui

a partiellement estompé les modes d'accès

tributaires.

Au début de la Seconde guerre mondiale,

la crise climatique qu'a connue la Mauritanie
a contraint une grande partie des populations
nomades à se rapprocher des côtes et a contri

bué à une exploitationbeaucoup plus poussée
des produits halieutiques 26. De plus, comme

le conflit européen a perturbé l'approvision

nement des colonies, les autorités coloniales

ont tenté de développer la production de pois

son le long des côtes sénégambiennes. À la fin

de la guerre, elles ont organisé le rachat des

redevances que les Imraguen payaient encore

à l'émir du Trarza, de manière à stimuler les

captures. Une entreprise française, la Société

industrielle de la grande pêche (SIGP), ins

tallée depuis 1919à Nouadhibou, a participé

à cette opération en échange d'un engage

ment des Irnraguen à fournir de la poutargue

(œufs de mulet séchés) et du poisson salé

séché à prix fixe27.

Dans la seconde moitié du xxe siècle, avec

la progression du peuplement des côtes, et
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notamment la croissance des agglomérations

de Nouadhibou et Nouakchott, les activités,

le paysage démographique et les enjeux

politico-identitaires de l'espace du PNBA

se sont recomposés. L'exploitation des res

sources halieutiques s'est encore intensifiée

pour servir le marché intérieur et le marché

extérieur, de plus en plus lmportant ". Les

techniques ont évolué par des apports exo

gènes et des innovations endogènes, et le

nombre d'embarcations du banc d'Arguin a

fortement crû. L'émancipation des popula

tions du banc au cours de la colonisations'est

accompagnéede flux migratoires,qui rendent

l'identité imraguen difficile à circonscrire.

Les dynamiques de peuplement et les chan

gements qu'elles ont entraînés ont compliqué

lesopérations de recensementdes populations

et des pratiques effectuées depuis la création

du parc par l'État mauritanien, en 1975.

Bien que la période coloniale ait quelque

peu figé l'identité irnraguen, après la déstruc

turation des modes d'accès aux territoires et
des types d'exploitation tributaires, l'appar

tenance à cette communauté est aujourd'hui
devenue un enjeu de pouvoir révélé par les

stratégies de compétition. Avecla création du
PNBAet l'amorce d'une « muséification » des

populations (imraguen), enrôlées dans la

conservation du milieu naturel, les habitants

du parc ont en quelque sorte été sommés de

s'identifier aulx) projetfs) dont ils étaient les

«bénéficiaires », L'identité écologique qu'on

leur proposait d'endosser les a encouragés à

se rapporter au cadre tribal d'appropriation

et de contrôle de l'espace. Lesautorités admi

nistratives et les intervenants extérieurs (les

porteurs de «projets »), pris au piège de la

conservationqu'ils invoquaient, ont ainsi aidé,

consciemment ou non, à la réinvention de ces

identités tribales, les groupes étant parfois

désignés, de manière plus politiquement

correcte, sous le nom de «coopérative» ou
de «comité local» 29.

Les enjeux de pouvoir liés aux velléités

d'appropriation des ressources ou du poten

tiel de valorisation de l'espace du PNBAont

réactualisé les relations tributaires, malgré

l'ouverture croissante de l'aire du parc à de

multiples acteurs. Les migrations et l'essor

du marché au cours du xxe sièclese sont inté

grés à ce cadre hiérarchique qui continue

d'agir sur les modes d'accès aux ressources.

La manipulation du capital économique

et politique par les caciques des tribus, qui

voyaient dans la création du parc des

opportunités d'accumulation, a réinscrit les

populations de pêcheurs imraguen dans

les dispositifs de pouvoir anciens.

La Réserve de biosphère du delta
du Saloum (RBDS) : des conquêtes
aux migrations de travail

L'histoire a aussi beaucoup pesé sur les
pratiques d'exploitation des ressources natu
rellesdans la Réservede biosphère 30 du delta
du Saloum, créée en 1976,avec une diversité

d'influences qui ont façonné des savoirs, des

usages et des identités plurielles. Le delta
du Saloum se partage en deux zones, les îles

du Gandoul au nord et les îles du Niombato

au sud, qui sont aujourd'hui peuplées respec

tivement par des Sérères Niominka et des

Socé, appartenant au groupe mandingue.

Cette démarcation recoupe en partie les zones

d'influence des entités historiques qui ont

exercé un pouvoir sur le delta, le royaume

sérère du Siin au nord, et le royaume man

dingue du Gabu au sud". Ces royaumes ont

contrôlé les parties continentales du Saloum



étroitement, tandis que sur les îles, leur pou

voir était plus lâche.

Au cours des phases de conquête et lors de

la traite atlantique, la pression exercée par les

deux royaumes a poussé des populations

nouvelles vers les îles du Saloum. Ces popu

lations se sont progressivement incorporées

aux groupes autochtones, ce qui explique que

les insulaires d'aujourd'hui (mais plus rare

ment leurs chefferies) se revendiquent souvent

des deux origines. Dans les îles du nord, les

populations sérères ont accueillipeu de migra

tions mandingues, dont les seules traces se

retrouvent dans certains rituels. En revanche,

le Niombato, au sud, a connu un afflux migra

toire à la fin du XIXe siècle, suite à la conquête

musulmane, qui a fait refluer une partie de la

population des îles vers le sud-est. Des popu

lations sérères migrantes se sont alors assimi

lées aux Mandingues au point d'abandonner
leur langue d'origine. Dans le delta du Saloum,

il semble que la distinction Sérère/Socé date de

peu avant la conquête, et que cette séparation

soit plutôt d'ordre politique, le Gandoul se

rattachant au Siin et le Niombato plutôt au

Gabu. L'organisation socio-familiale semble

néanmoins davantage marquée par l'influence
sêrère-".

Le commerce entre les îles et leur environ

nement régional s'est développé très tôt, ainsi

qu'en atteste l'essor des réseaux commerciaux

baks et bainouks du xe au xvesiècle. Il s'est

ensuite prolongé le long de la côte, vers les

comptoirs européens de [oal, de Palmarin et

du fleuve Gambie 33. Les insulaires échan

geaient alors leur production vivrière contre

des produits de traite 34.Si ces échanges locaux

sont les plus dynamiques, la zone du Saloum

participe d'un commerce plus étendu. La

greffe de la traite atlantique sur la traite

saharienne a intensifié l'exploitation des

produits de la mer et a poussé àune certaine

spécialisation des insulaires, en particulier

dans le Gandoul, où les terres salées se prêtent

moins à l'agriculture que celles du Niombato.

Lapériode coloniale a entériné cette dicho

tomie, en insérant le Gandoul dans une éco

nomie maritime basée sur le commerce de

produits vivriers et sur la contrebande avec la

Gambie anglaise et la Guinée portugaise 35.

Au début du xxe siècle, ce commerce a béné

ficiéd'une innovation technologique,lapirogue

à quille, construite avec de gros troncs d'arbre.

Après la Seconde guerre mondiale, la spécia

lisation halieutique des Niominka s'est affir

mée, les activités de pêche s'intensifiant avec

la pratique de la navigation en mer 36. En

migrant vers les villes côtières et surtout vers

Dakar, les Niominka ont intégré les circuits de

commercialisation des produits de la pêche.
Leur connexion au milieu du mareyage, puis

de la pêche industrielle thonière, a contribué

à capitaliser la pêche piroguière menée depuis

le delta du Saloum. Par la mer, les Niominka

ont renforcé leur présence à l'intérieur et aux

confins du delta: ils se sont implantés pour

pêcher dans les lieux autrefois fréquentés de

manière saisonnière pour la culture du riz. Si

les anciens campements des îles du Gandoul

ont été privilégiés, ceux du Niombato sont

également fréquentés. Les populations du

Niombato ont profité de leur côté d'un com

merce de contrebande plus localisé avec la

Gambie anglaise, mais elles sont restées tour

nées vers l'agriculture.

L'immigration vers le delta a cru fortement

dans lapériodecoloniale. Au début du XX" siècle,

les migrants ont afflué vers la partie conti

nentale du delta, qui accueille plusieurs

points de traite. Par ailleurs, jusque dans les
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années 1970, la culture de l'arachide a attiré

vers la zone continentale des Wolofs, ainsi

que des Bambara en provenance du Soudan.

À partir des années 1970,des Toucouleurs se

sont installés dans les îles pour pêcher la

crevette dans le delta. Cette économie cre

vettière a drainé, de façon saisonnière, des

migrants venant des États riverains du Séné

gal (Mali, Gambie, Guinée-Bissau). À la fin

des années 1970, l'implantation d'une usine de

farine de poisson dans le campement de

Djiffer a renforcé l'attractivité de la zone, et

des Lebou, de langue wolof, originaires de

la Petite Côte et de Saint-Louis, s'y sont

implantés pour pêcher dans les chenaux du

delta et sur la façade maritime.

Tout au long du xxe siècle, le brassage des

populations du delta du Saloum s'est accen

tué, même si les îles sont demeurées à forte

dominante socé et niominka. La migration

saisonnière liéeà l'exploitation des ressources

halieutiques est demeurée très importante,

y compris dans les parties insulaires du delta
du Saloum. Mais ce processus, qui concerne

surtout les Niominka, s'est accompagné d'une
dissémination des populations insulaires des
villages vers les campements de pêche, dont

certains sont devenus des lieux d'habitation
permanents.

Sur le banc d'Arguin comme dans le delta

du Saloum, traites atlantique et saharienne

ont redistribué les populations; la colonisation

a stimulé une économie maritime qui a tiré

profit de la disparité des systèmes coloniaux

et ouvert des échanges. Ces processus ont ins

tallé dans les zones littorales des populations

aux origines très variées.Cette diversité inter

roge le choix de l'autochtonie comme critère

de la régulation de l'accès aux espaces et aux

ressources. L'examen des technologies de

capture ou de transformation des produits

montre d'ailleurs qu'elles ont incorporé des

pratiques venues des peuplements allochtones

et de l'ouverture aux échanges extérieurs.

Peut-on dans ces conditions, préjuger de

l'efficacité d'institutions autochtones pour

réguler l'accès aux ressources naturelles?

Le banc d'Arguin et le delta du Saloum se

sont intégrés de manière différenteau marché.

Les communautés du Saloum(et les Niominka

plus encore que les Socé) se sont très tôt enga

gées dans l'économie maritime. Les pêcheurs
imraguen du banc d'Arguin en revanche, en

raison de leur statut de dépendants, sont

devenus une main-d'œuvre pour des arma

teurs mieux placés dans la hiérarchie écono

mique et politique. Leur insertion dans le

capitalisme mondialisé de la production

halieutique, plus récente qu'au Sénégal, mal

gré l'incorporation de techniques exogènes,

les a cantonnés dans une position plus mar

ginale. Comme nous allons le voir, cette

distinction s'est traduite dans les faits par une
différence dans le statut accordé à l'autoch
tonie dans la gestion des AMP. Nous nous

interrogeronségalementsur l'enjeude l'autoch
tonie et la manière dont il reconfigure les pou
voirs locaux dans ces zones de biodiversité.

GOUVERNANCE ET AUTOCHTONIE

Malgréla difficultéque pose la notion d'au

tochtonie dans des espaces aussi travaillés

par l'histoire et la faible connaissance qu'ont

les populations des textes relatifs aux droits

des peuples autochtones, l'adhésion des

groupes de pression internationaux à une ges

tion de la biodiversité basée sur l'autochtonie

conduit àcibler les interventions en direction

quasi exclusive des primo résidents. Dans un

contexte où les identités sont plurielles, et où



les modes de valorisation des ressources sont

différents, l'engagement des communautés

locales dans un processus de conservation

qu'elles n'ont guère contribué à définir ne

sert-il pas de paravent à des modes d'exploi

tation peu en accordavec lesobjectifs du déve

loppement durable? Dans les AMP ouest

africaines, la promotion de l'autochtonie,

modulée selon les niveaux de délégation des

droits d'accès aux espaces et aux ressources

naturelles, soulève en tout cas des questions.

LE BANC D'ARGUIN : LES IMRAGUEN

AUX PRISES AVEC LES LIENS

TRIBUTAIRES

C'est sans doute dans lebanc d'Arguin que

l'autochtonie intervient le plus directement.

L'assimilation des populations résidentes à
l'identité imraguen s'est concrétisée à partir

de la période coloniale. Par la suite, les repré
sentationsdes scientifiques, de l'État et d'autres
acteurs ont charrié une vision tronquée de la
communauté résidente - une communauté

de pêcheurs vivant en osmose avec la nature,
pratiquant la pêche à pied grâce à l'aide des

dauphins. Cette vision idyllique de « l'homme
de la nature 37 » a focalisé les interventions

sur les Imraguen, tout en reconnaissant le

bien-fondé des droits d'accès tribaux aux res

sources naturelles. Comme l'espace du banc

d'Arguin a été assimilé à un type de pêche
(le mulet jaune), et à une certaine identité (la

communauté imraguen qui pratiquait cette

pêche), la question du recensement et de la

catégorisation de cette communauté a émergé

dans le cadre de la gestion du PNBA.

Lestatut d'aire protégée a révélé l'acuité du

problème de l'autochtonie, dans la mesure

où la crise écologique des trente dernières

années a attiré vers la côte des populations

nouvelles, et a suscité la mise en exploitation

de nouvelles espèces (requins, raies, cour

bines) et l'emploi de techniques nouvelles

(nouveaux types de filets et essor de la pêche

motorisée). Les Imraguen sont alors entrés

au service d'entrepreneurs issus de leur hié

rarchie tribale, au statut plus élevé et qui

avaient les moyens d'investir dans le secteur.

Le changement de statut lié à la création du

parc a aussi aiguisé lesappétits d'investisseurs

nationaux. Mais l'intensification de l'exploi

tation a conduit les autorités à réglementer

davantage les activités de capture, au profit

des populations autochtones: depuis 1998,

la pêche motorisée est interdite dans le terri

toire du PNBAet les pêcheurs n'utilisent plus

que des lanches, des embarcations à voile

d'origine espagnole; en outre, les armateurs

qui opèrent dans le parc sont tenus de recruter

pour chaque embarcation parmi les résidents
leur capitaine et au moins deux membres
d'équipage (sur cinq en moyenne).

Pour veiller à une exploitation durable,

des réunions de concertation ont lieu chaque

année entre des représentants des pêcheurs et
l'administration du parc. Ellesengagent essen

tiellement les résidents (donc les Imraguen

et les représentants des rangs plus élevés dans

leur tribu, les bizân), par le biais des coopé

ratives, excluant du même coup les armateurs

allochtones,dont lesembarcations motorisées

opèrent à la périphérie de l'aire protégée. Ces

réunions donnent parfois lieu à d'âpres négo

ciations. Il ne s'agit pas tant de définir des

droits d'accès, dont la régulation reste du res

sort de l'organisation tribale ou pour le moins

est inféodée au critère de l'identité et de la

résidence,mais plutôt d'établir des restrictions

sur les types d'équipement, afin de limiter

l'effortde pêche.Cet aménagement des pêches
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dans le cadre du PNBA atténue en partie la

pression des armateurs situés en dehors du

parc.

Lanégociation conduit aussià des arbitrages

entre les différents intérêts en compétition,

même si les hiérarchies tribales influencent

les prises de décision.Ainsi les affrontements

n'opposent pas tant les tribus entre elles que

différentssegments au sein d'une même tribu,

notamment à propos du contrôle de la force

de travail des catégoriesassujetties (en l'occur

rence les Imraguen, dont la plupart sont,

comme on l'a vu, des hrâtîn). Les hiérarchies

tribales s'imposent aux dépens de leurs

dépendants imraguen, les propriétaires les

plus importants de lanches étant générale

ment des mareyeurs et des transporteurs de
statut social élevé (bizân). C'est seulement

avec l'émancipation graduelle des groupes

assujettis, amorcée à l'époque coloniale, et

avec l'insertion, plus tardive, du monde imra

guen dans l'entreprenariat de pêche, que l'ac

cès aux ressources halieutiques dans l'aire du
PNBAa progressivement fait apparaître une
divergence entre «investisseurs» et intermé

diaires des marchés régionaux (Nouakchott et
Nouadhibou) d'un côté et pêcheurs «de base»

locauxde l'autre - certaines famillesde hrâtîn,
à l'instar de celles du village d'Agadir, ont

acquis de longue date leur autonomie vis-à
vis des bizân.

Si les patrons de statut dit «élevé» recou

rent systématiquement à des employés, la

situation est plus difficileà démêler pour ceux

qui appartiennent à la catégorie des «dépen
dants» (hrâtîn). Une fraction non négligeable

des hrâtîn qui se déclarent propriétaires tra

vaille probablement, selon des contrats aux

formes variées,pour le compte d'un «patron».

Et l'on remarque dans presque tous les

villages, autour de clans locaux influents de

même extraction, un début d'accumulation.

Une partie de l'exploitation de la force de

travail, qui se réalisait jadis au travers des

structures hiérarchiques traditionnelles, tend

aujourd'hui à s'opérer au sein même de la

communauté imraguen, entre hrâtîn, où se

recrute désormais une partie des armateurs

mais aussi leurs employés, cadets de famille

ou simples auxiliaires appointés 38.

Pourtant les cloisonnements anciens sont

loin d'avoir disparu, et les interventions exté

rieures visant à maintenir ou restaurer les

équilibres « naturels» dans la zone du parc

sont à cet égard ambiguës. Les tribus, cadre

traditionnel de légitimation de l'accès aux

ressources et marqueur essentiel des regrou

pements démographiques sur le terrain, peu

vent difficilement être contournées. Même si

les contacts et les décisions ne se font pas

ouvertement en leur nom, les figures majeures,

les personnes d'influence dans le parc, Imra

guen ou non, qui s'engagent et décident au
nom des autres, et qui ne résident d'ailleurs
pas nécessairement sur place, inscrivent leur

autorité dans le cadre tribal. Ce sont aussi

elles qui tirent le plus avantage des moyens
et des ressources drainées par les interven

tions extérieures, même si les mécanismes de
redistribution viennent souvent tempérer la

prédation des intermédiaires.

Le statut d'Imraguen conférant un certain

nombre de droits sur les ressourcesnaturelles,

l'appartenance à cette communauté et sa

représentation sont devenues un réel enjeu

politique. Les tribus établies en dehors du

parc,notammentcelles qui disposaientde droits

anciens, affirment aujourd'hui leurs droits

d'accès à cetespace; ellesremobilisentdes liens

hiérarchiques anciens avec les populations



imraguen, en employant leur accès privilégié

à l'appareil d'État. Les stratégies en ce sens

sont diverses, de l'armement de bateaux en

proche périphérie du parc à des revendications

territorialesstrictes,voire à des investissements

touristiques dans le parc - pour accéder aux

dividendes du statut d'AMP et profiter d'une

clientèle touristique captive, astreinte par la

réglementation à user des équipements tri

baux payants installés sur place. En outre, les

migrations de travail dans le parc tendent à

s'incorporer au système tribal: les arrivants

s'inscrivent dans une démarche d'autoch

tonisation. C'est ainsi que des migrants de

statut modeste, parfois issus de tribus loin

taines,s'intègrent aux Imraguen par le mariage.

La multiplication de ce type de mariages et la

captation ainsi opérées des gendres alloch

tones pourrait bien remettre en cause les

équilibres existants.
La question de l'identité revêt une acuité

particulièrequand il s'agit de proroger ou d'ac

quérir un statut d'interlocuteur reconnu par

les institutions du parc. Les modes de gouver

nance qui mettent l'accent sur l'autochtonie

exacerbent les compétitions internes à la com

munauté imraguen pour la représentation des

populations face aux autorités et aux diverses

instances intervenant dans le pare. Les inter

médiaireshiérarchiquesagréés, repérés selonle

critère de l'autochtonie, sont de facto souvent

les premiers bénéficiaires des interventions

extérieures. Il en découle une réactivation des

relations de patronage, qui a pour corollaire

une représentation clientélistedes populations

du parc, les hiérarchies tribales jouissant de

réseaux d'accès à l'État, au détriment des Imra

guen dépendants. Malgré leurs attentes diver

gentes, toutes les parties coopèrent dans le

cadre des projets initiés au sein du PNBA.

Le contexte contemporain est marqué par

une recomposition des modes de territorialité

tributaire, même si les bénéfices attendus des

interventions extérieures en termes de res

sources économiques et/ou de « représenta

tivité» (prestige,honneur, pouvoir ... ) suscitent

quelquefois des scissionsou de nouveaux éta

blissements. Les fondateurs de Tissotont sans

doute abandonné leur village pour se sous

traire à l'autorité de leurs anciens « patrons»

tribaux et affirmer leur autonomie. Cette stra

tégie répond sûrement aussi à une volonté de

« branchement direct» sur le réseau institution

nel du parc et sur ses bénéfices matériels et

symboliques supposés. Néanmoins, si certains

pêcheurs imraguen s'émancipent, au point

que les inégalités se développent au sein de

cette communauté, la gouvernance basée sur

l'autochtonie les contraint à s'inscrire dans

des hiérarchies tribales qui peuvent leur être
défavorables, leurs anciens suzerains réaffir

mant leurs droits. Au-delà de la mise au pre

mier plan de l'autochtonie se jouent des

modalités de contrôle de la force de travail,

d'une part entre les lmraguen, et d'autre part

entre les Imraguen et les caciques des tribus

auxquelles ils appartiennent.

LE DELTA DU SALOUM:

LES SURENCHÈRES AUTOCHTONES

La question de l'autochtonie dans le delta

du Saloum se joue d'une manière assez dif

férente, car ce n'est pas une norme reconnue

dans les règlements définissant l'accès aux

ressources de l'AMP. Néanmoins, l'autoch

tonie n'est pas absente de la gouvernance de

la réserve,dans la mesure où elle influence des

interventions en marge de celles menées par

l'État, qui ciblent les populations tenues pour

primo résidentes. Les ONG internationales
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ou nationales ont privilégié une approche

mobilisant l'autochtonie pour mieux réguler

l'accès aux ressources naturelles dans un

contexte de retrait de l'État, alors que les col

lectivités locales, faute de ressources institu

tionnelles et financières, ne parviennent guère

à s'affirmer.Ladémarche s'est imposée avec la

défiance suscitée par les normes publiques de

gestion des ressources issues de la loi sur le

domaine national. Cette loi, élaborée en 1962,

était destinée à élargir l'accès à la terre pour

le paysannat, en faisant de tout exploitant le

détenteur d'un droit d'usage vis-à-visde l'État

«< la terre appartient à celui qui l'exploite »),

Elle visait à déposséder les chefferies de leur

pouvoir au profit de l'État, devenu le garant

de l'accès du plus grand nombre aux res

sources naturelles. Sans saper le pouvoir des

élites locales (néoltraditionnelles,ellea permis

d'étendre un pouvoir clientéliste". Son exten

sion au domaine maritime a fait des terri

toires de pêche des zones d'exploitation pour

tout pêcheur artisan «da mer appartient à
tous» selon l'adage), alors qu'auparavant, les

territoires de pêche pouvaient être régis par

des instances de régulation locale.

Dans la mise en œuvre des restrictions à

l'exploitation au sein de l'AMp, les interven

tions des ONG ont visé à contourner la norme

étatique, considérée comme favorisant les

situations de libre accès à la ressource halieu

tique, en encourageant les modes de contrôle

autochtones -les institutions villageoises, se

basant sur l'autorité des premiers occupants

des villages, étaient réputées plus efficaces.

Des comités de plage, composés de pêcheurs

autochtones, ont été créés début 2000 sous

l'impulsion de l'Union internationale pour la

conservation de la nature (UICN) qui a opté

pour un appui aux organisations villageoises

du delta. Sous la houlette des chefferies villa

geoises,ces comités ont accueillides représen

tants des lignées reconnues comme originaires

du village et organisées en quartiers. Ils ont

instauré une série de restrictions,dans l'espace,

dans le temps, sur des techniques ou sur la

taille des espèces capturées. La fermeture tem

poraire des passes (bolons) autrefois dédiées

à la pêche des seuls résidents a alors été retenue

pour sa conformité à la gestion autochtone

passée, mais elle s'applique désormais à l'en

semble des pêcheurs.

Laconcession territoriale, qui repose sur le

principe qu'à une communauté correspond

un territoire d'exploitation, a ainsi été expéri

mentée. Or, elle bute sur la réalité des formes

de territorialisation des activités dans et en

dehors de la RBDS, qui procèdent de dyna

Iniques d'immigration et d'émigration fortes

et anciennes. Le phénomène migratoire rend

difficile une régulation de la pêche à partir

des seuls comités de plage, qui sont orga

nisés sur une base villageoise sans moyens
de contrôle sur un vaste «territoire de par

cours» 40. La colonisation halieutique du delta

du Saloum est surtout le fait de la pêche

autochtone niominka. Mais comme on l'a vu

plus haut, elleest aussi entretenue par la pêche

allochtone lebou, en provenance des régions

situées au nord du Saloum et du pays. Ce

nouveau mode de régulation porté par les

ONG bute également sur le cadre juridique

sénégalais: les dispositions de la loi sur le

domaine national n'ont pas été aménagées,

et l'accès au territoire est donc ouvert à tous

ceux qui l'exploitent.

L'action des ONG a stimulé les revendi

cations autochtones et les compétitions sur

l'espace. Ainsi, la création, sous l'égide d'une

ONG nationale, de la réserve du Bambouk



(englobant le campement bambouk ainsi que

tout le bolon) a favorisé la gestion autochtone

d'une zone où les usages étaient pourtant

partagés par différentes communautés. La

prohibition des activités de pêche et de

cueillette des coquillages s'est faite au seul

profit du village socé de Toubacouta, chef

lieu de la Communauté rurale, avec la création

d'un projet écotouristique géré par les villa

geois. En revanche, les ressortissants niominka

du village de Bassoul, qui ramassaient des

coquillages dans la zone, en revendiquent

toujours l'accès, entre autres au nom de

l'ancienneté de leur installation dans la zone

- un certain nombre de Bassoulois sont nés

dans le campement précité. La formation de

cette réserve par l'ONG n'ayant pas tenu

compte de l'ancienne «relation de tutorat 41 »

entre Socé et Niominka - avec l'autorisation

des habitants socé de Toubacouta, les Nio

minka avaient, voici plusieurs décennies,

défriché des terres situées dans la réserve

pour y cultiver -,la légitimation de l'accèss'est

muée en une surenchère juridique, le «droit

de hache» mis en avant par les Niominka

(qui découle de leur rôle dans le défrichage de

la zone) s'opposant au droit des premiers

occupants socé.

La montée en puissance des revendica

tions autochtones trouve une illustration dans

la stigmatisation de la pêche lebou, que les

comités de plage définissent comme destruc

trice pour l'environnement. La forte compéti

tion entre les pêcheries motorisées autochtone

et allochtone, pêche au filet fixe des Lebou et

pêche au filet dérivant des Niominka, s'exa

cerbe. Les comités de plage dénoncent ainsi

l'utilisation de filets en nylon par les Lebou,

leur usage des branches de palétuviers dans

les casiers à seiche ou l'étroitesse des mailles

des filets. A contrario, ils présentent leurs

méthodes de capture comme durables, les

mailles des filets dérivants étant plus larges.

Les comités revendiquent un amendement

de la loi du domaine national en leur

faveur, et utilisent la dynamique d'autochto

nie pour tenter de rétablir un contrôle sur

les populations migrantes, en particulier sur

les saisonniers 42.

Les conflits s'aiguisent aussi au sein même

des communautés de pêcheurs autochtones.

Laprédilection pour des régulations à l'échelle

villageoise et la mobilisation de la chefferie

n'ont pas été sans effets sur la revendication

autochtone dans les villages du delta du

Saloum. Dans le Gandoul notamment, des

conflits sont apparus entre les représentants

de la chefferie villageoise et les descendants

des premiers occupants dans les villages où

ces positions n'étaient pas détenues par un

même lignage. Dans certains villages,l'alkali,
maître des terres en tant que descendant direct

des premiers occupants, s'est opposé aux

régulations prônées par le comité de plage;

ailleurs, ce sont les régulations à son initiative

qui ont été repoussées par la chefferie villa

geoise et le comité de plage. Cette concur

rence entre institutions autochtones s'explique

par une compétition croissante pour la capta

tion de la rente du «développement durable",

au moment où l'environnement devient une

assise des légitimités politiques locales.

Dans les deux espaces considérés, bien

qu'aucun processus de concession commu

nautaire n'ait été mis en œuvre directement

par les États mauritanien et sénégalais 43,

le paradigme de l'autochtonie guide une

série d'actions d'aménagement ou de gestion.

La définition même du mode légitime d'accès
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aux ressources fait l'objet d'une compétition

au niveau local,qui revêt des formes diverses

et peut entraîner des conflits entre les com

munautés exploitant les ressources des AMr

ou au sein même de chacune d'entre elles.

C'est sur le banc d'Arguin que le rôle

accordé à l'autochtonie paraît le plus impor

tant. La consolidation d'une identité imra

guen amorcée dès la période coloniale se

poursuit aujourd'hui. Alors que les migrants

affluent sur le littoral où les attirent des oppor

tunités nouvelles de valorisation des res

sources halieutiques, le statut autrefois mar

ginal d'Imraguen confère des avantages dans

l'accès aux ressources naturelles; cette iden

tité s'en trouve valorisée et devient un enjeu

politique et économique central. Des reven

dications autochtones, fondées sur des légi

timités historiques, sont ainsi avancées par

les hiérarchies tribales anciennes pour réac

tiver des liens de sujétion et de clientélisme.

Dans la Réserve de biosphère du delta du

Saloum, face à la surexploitation des res

sources halieutiques et grâce à la promotion

de l'autochtonie par les ONG, les originaires

du Saloum ont invoqué une exclusivité sur

l'accès aux espaces pour recouvrer un contrôle

sur les populations migrantes en tentant de

transformer leurs droits d'usage en droits

territoriaux.

En définitive, dans les deux aires. les reven

dications autochtones aiguisent la compé

tition plus qu'elles ne stabilisent l'accès aux

ressources ou qu'elles ne limitent les pres

sions anthropiques. Mise en œuvre à des

degrés divers, selon les trajectoires étatiques

mauritanienne et sénégalaise, la gestion

autochtone encourage des stratégies d'exclu

sion entre communautés et en leur sein même.

Depuis l'indépendance, l'État sénégalais a

cherchéà saper les modes de régu1ation autoch

tones de l'accès aux ressources naturelles,

notamment par l'intermédiaire de la loi sur le

domaine national, et les lois de décentralisa

tion n'y ont rien changé, en dépit des demandes

des ONG nationales pour adapter le cadre

réglementaire. Les politiques de décentralisa

tion sont plus récentes en Mauritanie, ce qui

peut expliquer le maintien de structures tri

bales dans la gestion des ressources au niveau

local. L'absence d'institutions intermédiaires

dans lareprésentation des populations explique

la force de l'expression communautaire des

intérêts locaux, et le rôle des structures tribales

dans la régulation de l'accès aux ressources.

Néanmoins, dans les deux cas étudiés, la

décharge opérée par des États en situation

d'ajustement et la globalisation des enjeux

environnementaux sont à l'origine d'un même

encouragement aux régulations autochtones

d'accès aux ressources.

Le poids des groupes de pression interna

tionaux est indéniable et explique certaine

ment la tendance à promouvoir l'autochtonie

quelles que soient les situations politiques.

Dans les AMr ouest-africaines, les premiers

arrivants tentent de contrôler les ressources

par différentes stratégies auxquelles les inter

ventions des groupes de pression interna

tionaux offrent un cadre approprié. Cette

problématique stimule l'ethnicisation de

revendications qui sont guidées moins par

une démarche de conservation des milieux

naturels que par des volontés d'appropria

tion territoriale ë, D'une manière générale,

la vogue de l'autochtonie a dissimulé ses

propres ambiguïtés et ses limites, l'application

concrète de ses principes dans les modes de

gouvernance étant rarement questionnée.

Les groupes locaux ont ainsi vu leur pouvoir
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se renforcer, pour le meilleur - quand ils ont

pu rétablir leurs droits face aux États ou aux

groupes marchands internationaux -, comme

pour le pire -lorsque l'« invention de la tradi

tion 45}) qu'ils ont mise en œuvre, surtout

destinée à exclure des groupes des territoires

d'exploitation des ressources patrimoniales,

est susceptible de revêtir des formes vio
lentes 46.

La Convention sur la diversité biologique

s'est donc traduite dans les aires considérées

par la forte affirmation du caractère autoch

tone de la régulation de l'accèsaux ressources.

Comme la définition de l'autochtonie néglige

la complexité des identités et de l'histoire des

espaces, elle est lourde de contradictions.

L'insistancesur l'antériorité reflètesans doute

un engouement trop prononcé pour la gestion

des «communaux», qui repose sur le principe

qu'à un espace correspond un groupe social
usant d'une ressource. Or ce type de situa
tion correspond mal aux contextes africains47,

où l'exploitation des ressources naturelles est

souvent partagée entre des groupes différents
et influencéepar des dynamiques migratoires.

Si l'approche par lescommunaux a pu paraître

séduisante, c'est sans doute parce qu'elle pos

tulait la capacité des communautés à réguler

l'accèsaux ressourcesen dehors d'institutions

englobantes telles que l'État. La conception

de la démocratie libérale qui prône l'autono

misation de la société par rapport à l'État

explique la popularité du modèle de gouver

nance autochtone auprès des promoteurs

desAMP.

Mais la question politique du partage des

ressources persiste. Les groupes de pression

sont aujourd'hui plus enclins à définir des

critères de distinction des usagers qu'à maî

triser les processus de différenciation issus

de l'exploitation marchande. Dans cette

approche autochtoniste, le poids des normes

tend à occulter la dimension politique de leur

production. Cette conception favorise ceux

qui, au sein des communautés locales, sont

les mieux à même d'influencer la production

des normes à travers la manipulation de

réseaux de pouvoir économiques et politiques.

Le paradoxe de l'autochtonie est que son

érection au niveau global en instrument de

résistance au marché produit localement des

rapports de pouvoir sur lesquels peuvent

aisément se greffer des stratégies d'appro

priation et d'exclusion (enclosure), préalables

à une valorisation marchande des espaces

naturels. Ainsi,comme lesuggèrent Geschiere

et Nyamnjoh 48, l'autochtonie est peut-être

davantage un produit du capitalisme global

contemporain qu'une résistance à la moder

nité marchande...
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